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Documents
clés
publiés

Les documents clés désignent 
tous les autres documents émis 
par la CEO, mais qui ne sont pas 
des décisions et ordonnances 
finales (p. ex. avis, ordonnance 
de procédure, lettre à 
l'industrie, etc.)

Norme de performance relative au temps de cycle total
Jours civils moyens pour le temps de cycle total
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DÉCISIONS
RENDUES PAR :

Décisions émises
par délégation

de pouvoirs
93

16
Décisions émises

par des comités
de commissaires FARD -

Article 86
Installations -
Complexe

Tarifs -
Complexe
Incitation

Tarifs-
<�500M

Tarifs-
>�500M

Nombre moyen de jours
civils pour l’émission
de l’ordonnance

Norme de rendement
de l’ordonnanceDélai de publication de l’ordonnance de procédure n° 1
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EXERCICE 2025-2026 : RÉSULTATS DE MI-EXERCICE
(du 1er avril 2025 au 30 septembre 2025)

Délai
d’émission
des décisions
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109
Total
des décisions
émises*

101 8

Décisions
rendues dans
les délais

Décisions
non rendues

dans les délais

* La CEO rend des décisions à des jours fixes chaque semaine. Lorsqu’une date de mesure ne 
tombe pas un jeudi, la norme de rendement est déplacée au jeudi suivant.
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Nombre moyen de jours civils requis pour la rédaction
de décisions

Norme de rendement pour la rédaction de décisionsDélai de rédaction des décisions

Documents clés

Décision et ordonnance
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7 à 1 jours
d'avance
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Plus de 14
jours d'avance

4

14 à 8 jours
d'avance

8

Sur métrique

2
à 7 jours
de retard
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Plus de 14 jours
de retard

8 à 14 jours
de retard
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Temps de rédaction des décisions conforme
à la norme pour les décisions émises par
délégation de pouvoirs (cible = 90 %)88 % 97 %

Temps de rédaction des
décisions dans la norme
(objectif = 85 %)

75 % 97 %
Nombre total de
décisions rendues dans 
la Norme (objectif = 85 %)

Nombre total de décisions rendues en 
vertu d’une délégation de pouvoir 
conformément aux normes (objectif = 95 %)


